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 En 2019, 22,9 millions de personnes, 

soit 4,7 % de la population totale de l’Union 

européenne, étaient des citoyens non-européens. 

Selon la Commission européenne, les États membres 

accordaient la même année trois millions de premiers 

titres de séjour à des ressortissants de pays tiers. 

Tandis que le nombre des demandes d’asile s’élevait à 

1,28 million en 2015, il a baissé et atteint 698 000 en 

2019. 

 

 

 À travers l’Union, les chiffres diffèrent d’un 

pays à l’autre : si on regarde le nombre de migrants 

en 2019, l’Allemagne est le pays qui en accueille le 

plus avec 13,4 millions, soit 15,7 % de sa population. 

Elle est suivie par la France (8,3 millions), l’Espagne 

(6,5 millions) et l’Italie (6,2 millions). Dans les 

pays d’Europe centrale et orientale, la Pologne est, 

selon l’OCDE, la première destination de migrants 

temporaires de travail, devant les États-Unis : en 2018, 

la Pologne a délivré plus d’un million de nouvelles 

autorisations à des travailleurs extra-européens.

https://ec.europa.eu/info/sites/info/files/communication-new-pact-migration-asylum_fr.pdf
https://data.oecd.org/migration/stocks-of-foreign-born-population-in-oecd-countries.htm
https://data.oecd.org/migration/stocks-of-foreign-born-population-in-oecd-countries.htm
https://read.oecd-ilibrary.org/social-issues-migration-health/international-migration-outlook-2019/summary/french_0262a434-fr#page1
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Comprendre le nouveau pacte sur la migration et l’asile

 En matière de politique migratoire, l’Union 

européenne dispose d’une compétence partagée – 

son intervention dépend de l'application du principe 

de subsidiarité et est intimement liée à la création de 

l’espace Schengen. L’article 79§1 du TFUE définit les 

objectifs de l’Union en la matière : « L'Union développe 

une politique commune de l'immigration visant à assurer, 

à tous les stades, une gestion efficace des flux migratoires, 

un traitement équitable des ressortissants de pays tiers 

en séjour régulier dans les États membres, ainsi qu'une 

prévention de l'immigration illégale et de la traite des 

êtres humains et une lutte renforcée contre celles-ci ». 

 Au niveau européen, un certain nombre de 

mécanismes, d’instruments et de structures existent pour 

assurer la coopération en matière de politique migratoire 

et d’asile. Il est pourtant avéré que ces bases sont 

insuffisamment utilisées, coordonnées et adaptées aux 

réalités politiques et géographiques. Il existe, par exemple, 

un Bureau européen d’appui en matière d’asile (EASO), 

dont les moyens et compétences sont très limités. Les 

retours concertés sont prévus dans le cadre actuel, mais 

ils ne sont appliqués que dans 30 % des cas. L’agence 

européenne de garde-frontières et de garde-côtes, 

Frontex, est régulièrement renforcée : elle dispose 

désormais de 1 200 gardes-frontières et garde-côtes, 

contre 300 en 2015, mais elle manifeste souvent des 

insuffisances importantes, surtout dans les moments 

de grand afflux. 

 On identifie l’échec de l’architecture actuelle 

de la politique migratoire de l’Union européenne 

au règlement Dublin III, qui a remplacé en 2013 le 

règlement Dublin II adopté en 2003, l’un et l’autre 

plongeant leurs racines dans la Convention de Dublin 

de 1990. Malgré ces deux réformes en 2003 et 2013, 

l’aspect le plus clivant n’a pas été traité : le pays d’entrée 

d’un demandeur d’asile est responsable de l’examen de 

sa requête d’asile. De fait, les États membres frontaliers, 

comme la Grèce, l’Espagne, l’Italie et Malte, sont les pays 

les plus exposés et, par conséquent, les plus débordés 

par la gestion des flux migratoires sur leur territoire. En 

deuxième ligne, on trouve des pays comme l’Allemagne 

qui, par son attractivité économique et le réseau de 

migrants déjà établi sur son territoire, est devenue une 

destination de prédilection pour nombre de migrants. 

Une étude du Parlement européen montre que sur la 

période 2008-2017, 90 % des demandes d’asile se 

concentraient dans dix Etats membres de l’Union. 

 

https://www.europarl.europa.eu/RegData/etudes/STUD/2020/642813/EPRS_STU(2020)642813_FR.pdf
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 Les événements et tendances observés depuis 

2015 n’ont fait que révéler l’échec et la non-viabilité de 

la politique d’asile européenne : le déni de solidarité 

entre les États membres, qui s’est traduit par un 

refus catégorique des certains États d’accepter le 

système de répartition (relocalisation) proposé 

par la Commission  ; les nombreux naufrages de 

migrants en mer Méditerranée ; l’existence de camps 

en Libye et le développement des réseaux de trafic 

illicites de migrants ; l’accord trouvé avec la Turquie 

en 2016 qui prévoyait le renvoi dans ce pays des 

migrants irréguliers arrivés en Grèce; l’incendie du 9 

septembre 2020, qui a complètement détruit le camp 

de Moria[1].

 C’est pour s’attaquer à ces difficultés et 

insuffisances qu’un nouveau Pacte sur la migration et 

l’asile a été présenté le 23 septembre 2020. En effet, 

trouver un consensus au niveau européen pour une 

nouvelle approche en matière de migration figure 

en tête des priorités de la Commission présidée par 

Ursula von der Leyen annoncées dans ses orientations 

politiques en juillet 2019. 

UNE SOLIDARITÉ OBLIGATOIRE, MAIS 

FLEXIBLE

 Depuis 2015, les États membres situés en 

première ligne ont lancé un appel pour un mécanisme 

de solidarité plus durable. Mais cette quête de 

solidarité s’est vite transformée en véritable crise 

politique, créant de profondes divisions entre les États 

membres. Le mécanisme des quotas, introduit à l’été 

de 2015 suite à une proposition de la Commission 

présidée alors par Jean-Claude Juncker, n’a pas eu 

l’effet souhaité car il n’a pas été respecté par certains 

États membres comme la Hongrie et la Pologne ou 

très peu respecté par d’autres comme l’Autriche ou la 

République tchèque. 

 La nouvelle Commission a mis la question 

migratoire au cœur de son mandat. Dans son discours 

sur l’état de l’Union le 16 septembre dernier, la présidente 

de la Commission a souligné : « si nous nous montrons 

tous prêts à faire des compromis – sans toutefois 

accepter la moindre compromission par rapport à nos 

principes – nous pouvons trouver des solutions ». La 

solidarité, principe inscrit dans les Traités européens[2], 

se trouve au cœur de cette nouvelle approche. Elle 

devient toutefois moins contraignante et plus flexible. 

Contrairement aux essais précédents, le nouveau pacte 

pour l’asile et la migration ne prévoit pas de quotas 

fixes de relocalisation, mais intègre plusieurs formes 

de collaboration et de partage des responsabilités, 

notamment un système de sponsorship. 

 

 Selon la proposition présentée par la 

Commission, un nouveau mécanisme serait accessible 

pour tous les États membres qui font face à une forte 

pression migratoire, avec deux possibilités : soit la 

Commission déclencherait elle-même le mécanisme 

après évaluation ; soit l’État concerné en ferait 

directement la demande. Après l’activation de ce 

mécanisme, la Commission évaluerait le nombre de 

migrants ainsi que les besoins du marché du travail 

et proposerait un plan de répartition entre les États 

membres, proportionnellement à leur taille et leur 

économie : 50 % du calcul basé sur le PIB et 50 % sur 

la taille de la population. 

 La relocalisation resterait donc toujours 

une option, mais les États refusant de recevoir des 

migrants sur leur territoire auraient d’autres options 

pour se montrer solidaires : ils pourraient choisir de 

« parrainer » le retour des migrants dans leurs pays 

d’origine, c’est-à-dire qu’un État membre assumerait 

la responsabilité du retour d’une personne n’ayant 

pas le droit de rester, pour le compte d’un autre État 

membre[3]. Pour cela, ils disposeraient de huit mois, 

à l’issue desquels le demandeur d’asile, à défaut d’être 

renvoyé dans son pays d’origine, serait relocalisé dans 

le pays « parrain ». Ce mécanisme pourrait s’avérer 

extrêmement long et difficile, mais aussi limité par le 

droit international. Pour prendre un exemple, à l’heure 

actuel, il n’existe pas une liste commune des « pays 

d’origine sûrs »[4] au niveau européen. 

 Une autre option pour les Etats membres qui 

refuseraient les demandeurs d’asile serait d’assister les 

pays situés en première ligne par leur expertise ou de 

l’aide pratique, comme la gestion des centres d’accueil. 

Les États refusant l’une ou l’autre option pourraient 

être sanctionnés, par un mécanisme qui reste encore à 

définir.  

 La Commission souhaite donc éviter le 

blocage de l’alternative entre relocalisation obligatoire 

[1] Ouvert en 2013 sur 

l'île de Lesbos en Grèce, 

le camp a fait l’objet des 

nombreuses critiques, surtout 

concernant les conditions de 

vie, le surpeuplement, et sa 

transformation en centre de 

rétention à la suite de l’accord 

entre l’Union européenne et la 

Turquie en 2016. 

[2] Article 2 TUE et article 

222 TFUE

[3] Par-delà la question 

migratoire : les enjeux du 

Nouveau Pacte sur la Migration 

et l’Asile. Entretien avec Jean-

Pierre Cassarino, Le Grand 

Continent, 8 novembre 2020.

[4] Catégorie des pays, dont 

les ressortissants ne peuvent 

pas bénéficier du statut de 

réfugié. 

https://ec.europa.eu/home-affairs/sites/homeaffairs/files/what-we-do/policies/european-agenda-migration/background-information/docs/summary_european_agenda_on_migration_fr.pdf
https://ec.europa.eu/home-affairs/sites/homeaffairs/files/what-we-do/policies/european-agenda-migration/background-information/docs/summary_european_agenda_on_migration_fr.pdf
https://ec.europa.eu/info/sites/info/files/political-guidelines-next-commission_fr.pdf
https://ec.europa.eu/info/sites/info/files/political-guidelines-next-commission_fr.pdf
https://ec.europa.eu/home-affairs/sites/homeaffairs/files/what-we-do/policies/european-agenda-migration/20170906_fifteenth_report_on_relocation_and_resettlement_annex_3_en.pdf
https://ec.europa.eu/home-affairs/sites/homeaffairs/files/what-we-do/policies/european-agenda-migration/20170906_fifteenth_report_on_relocation_and_resettlement_annex_3_en.pdf
https://legrandcontinent.eu/fr/2020/11/08/par-dela-la-question-migratoire-les-enjeux-du-nouveau-pacte-sur-la-migration-et-lasile-entretien-avec-jean-pierre-cassarino/
https://legrandcontinent.eu/fr/2020/11/08/par-dela-la-question-migratoire-les-enjeux-du-nouveau-pacte-sur-la-migration-et-lasile-entretien-avec-jean-pierre-cassarino/
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et absence de solidarité. Elle propose une approche 

flexible pour que tous les États puissent participer et 

se charger d’une responsabilité précise. Ce mécanisme 

serait adapté à trois types de situations : sauvetage en 

mer, pression migratoire, crise migratoire[5]. Selon la 

nature de la situation, la réponse européenne pourrait 

être calibrée et adaptée. Cela mettrait la Commission 

dans une position importante d’évaluation et de 

gestion.

 La Commission souhaite également 

l’installation d’un groupe d’experts informel qui la 

conseillerait sur s’ensemble de sa politique migratoire 

et d’asile en prenant en compte le point de vue des 

migrants. Sa première tâche serait de contribuer à 

l’élaboration d’un plan d'action global sur l'intégration 

et l'inclusion pour la période 2021-2024.

DUBLIN « PUT TO BED », MAIS LE CRITÈRE DE 

PREMIER PAYS D’ENTRÉE SUBSISTE

 Le règlement Dublin III est l’élément central, 

mais aussi le plus clivant de la politique migratoire 

européenne. Pour trouver une solution mieux adaptée 

à la réalité migratoire, ce règlement serait « put 

to bed » (mis au lit) pour emprunter les mots de 

Margaritis Schinas, vice-Président de la Commission 

chargé des migrations et de la promotion du mode de 

vie européen,. Il sera donc remplacé par une approche 

différente. 

 Pourtant, l’élément central de ce règlement 

ne serait pas complètement supprimé : le premier 

pays d’entrée resterait l’un des critères pour décider 

quel pays est chargé de gérer les demandes d’asile. 

Néanmoins, ces critères seraient hiérarchisés 

différemment : le pays responsable de la demande 

d'asile pourrait être celui dans lequel un demandeur 

d’asile a un frère, une sœur ou sa « famille nucléaire » 

(contrairement à la situation actuelle, où la présence 

de la famille nucléaire constitue le seul critère 

valable), ou dans lequel il a travaillé ou fait ses études. 

Le projet conserve la possibilité – trop peu utilisée 

jusqu’à présent – de déposer sa demande d’asile dans 

un État membre qui lui a déjà accordé dans le passé 

un titre de séjour ou un visa. C’est ce qu’on appelle 

l’existence des réseaux migratoires. Autrement, les 

pays de première arrivée resteront chargés de gérer 

les demandes, mais dans le nouvel ordre hiérarchique 

proposé par la Commission, ce critère étant désormais 

le cinquième.

L’ASPECT SÉCURITAIRE : UN ACCENT TRÈS 

FORT SUR LES RETOURS

 Le nouveau pacte pour l’asile et la migration 

met fortement l’accent sur une meilleure gestion 

des frontières extérieures et des retours, renforçant 

ainsi encore plus l’aspect sécuritaire qui, à travers 

les années, a été l’approche principale en matière de 

gestion de migration, comme en témoignent la mise 

en place du système d’information Schengen (SIS), 

Eurodac, du système intégré de vigilance externe, de 

Frontex et des accords de réadmission avec les pays 

tiers.  

 Premièrement, le « parrainage » des retours 

serait possible, ce qui lie la question des retours à la 

problématique de la solidarité. Un mariage amer pour 

certains observateurs.

 Deuxièmement, les migrants devraient 

savoir plus rapidement s’ils ont la possibilité et le droit 

de rester en Europe ou s’ils doivent retourner dans 

leur pays d’origine. Cela devrait être réalisé par des 

« screenings » obligatoires de tous les demandeurs 

d’asile qui arrivent aux frontières extérieures de l’Union. 

Ces screenings consisteraient en une identification, 

un contrôle sanitaire et un relevé des empreintes 

digitales et l’enregistrement de ces données dans la 

base Eurodac[6]. Ainsi, le nouveau pacte pour l’asile 

et la migration renforcerait cette base de données déjà 

existante. Il prévoit aussi l’harmonisation au niveau 

européen de la législation en matière d’asile, priorité 

affichée depuis de nombreuses années – le Règlement 

Dublin I de 1990 essayait déjà de s’attaquer à cette 

question. Par ailleurs, la proposition de la Commission 

vise à transformer l'actuel Bureau européen d'appui 

en matière d'asile (EASO) en une véritable Agence 

de l'Union européenne pour l'asile, qui serait 

chargée d’assurer la convergence dans l’examen des 

demandes de protection internationale et de fournir 

une assistance opérationnelle et technique aux États 

membres.   

 Troisièmement, les retours devraient être 

[5] Selon la Commission 

européenne, la situation de 

crise couvre les situations 

exceptionnelles d’afflux massif 

de ressortissants de pays tiers 

ou d’apatrides qui arrivent de 

manière irrégulière dans un 

État membre ou sont débarqués 

sur son territoire à la suite 

d’opérations de recherche et de 

sauvetage. Elle est d’une ampleur 

telle, proportionnellement à la 

population et au PIB de l’État 

membre concerné, et d’une 

nature telle qu’elle rend inopérant 

le système d’asile, d’accueil ou de 

retour de cet État membre. 

[6] Le système « Eurodac » 

permet la comparaison des 

empreintes digitales pour 

l’application du règlement Dublin.

https://www.facebook.com/187868097915825/videos/3375822439150462
https://www.facebook.com/187868097915825/videos/3375822439150462
https://www.robert-schuman.eu/fr/doc/questions-d-europe/qe-537-fr.pdf
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exécutés plus rapidement. La proposition prévoit la 

mise en place d’un processus accéléré pour renvoyer 

prestement dans leur pays d'origine les migrants pour 

lesquels la demande d'asile n'aboutirait pas. Il s'agit des 

ressortissants des pays dont le taux de réponses positives 

aux demandes d'asile est inférieur à 20 %, comme la 

Tunisie ou le Maroc. Dans ces cas, le traitement de 

la demande d'asile se ferait à la frontière et dans un 

délai de douze semaines. Ylva Johansson, commissaire 

européenne aux Affaires intérieures, a souligné dans 

une audition au Sénat français le 5 novembre 2020 qu’un 

processus accéléré éviterait l’installation permanente 

des migrants, comme l’intégration professionnelle ou 

sociale, qui n’ont pas le droit de rester et faciliterait 

ainsi le retour pour les administrations, mais aussi pour 

les migrants eux-mêmes.  

 Quatrièmement, ces retours devraient être 

exécutés plus efficacement. Cela devrait être rendu 

possible à travers la conclusion de nouveaux accords, 

beaucoup plus larges que ceux en vigueur actuellement, 

avec les pays tiers. Pour l’instant, l’Union européenne 

a conclu dix-huit accords de réadmission (Albanie, 

Moldavie, Arménie, Monténégro, Azerbaïdjan, Pakistan, 

Bosnie-Herzégovine, Russie, Cap-Vert, Serbie, Géorgie, 

Sri Lanka, Hong Kong, Turquie, Macao, Ukraine, 

Macédoine, Kazakhstan). Elle compte également six 

« dispositifs » de réadmission (Afghanistan, Guinée, 

Bangladesh, Éthiopie, Gambie, Côte d'Ivoire). L'accord 

de Cotonou contient également des dispositions sur le 

retour des migrants en situation irrégulière.

 Pourtant, un des grands problèmes posés par 

les retours est la collaboration avec ces pays tiers et 

leur stabilité politique. Souvent, ils ne sont ni prêts, 

ni désireux, ni en mesure de faciliter les retours de 

leurs ressortissants. Cela rend souvent les retours 

très lents et, dans beaucoup de cas, impossibles, avec 

des effets extrêmement nocifs non seulement pour 

le fonctionnement du système migratoire européen, 

mais aussi pour la situation personnelle des migrants 

qui vivent souvent longtemps dans l’illégalité et sans 

protection sociale..    

 Pour résoudre ces difficultés, la Commission 

propose de créer un nouveau poste de coordinateur 

européen, chargé des retours sous l’égide de Frontex, ainsi 

qu’un réseau d’experts nationaux qui veilleraient à ce que 

la politique de retour soit cohérente dans toute l’Union. 

C’est un des éléments qui, entre autres, garantirait à 

Frontex l’attribution de moyens supplémentaires. 

DES NOUVEAUX PARTENARIATS AVEC LES 

PAYS TIERS  

 Dans sa proposition, la Commission 

européenne souligne l’importance de prendre en 

considération la migration d’une manière plus globale 

et systématique. Cela apparaît plus évident dans 

la partie concernant la coopération avec les pays 

tiers et/ou partenaires. Les partenariats devraient 

aller plus loin que ceux concernant les retours : la 

migration et l’asile devraient, selon la Commission, 

être pris en considération dans tous les domaines 

de la politique extérieure de l’Union, comme dans 

l’aide au développement et, plus précisément, dans 

la coopération économique, dans les domaines de la 

science et de l’éducation, la numérisation, l’énergie, 

etc. 

 La Commission souhaite donc construire de 

meilleurs canaux de communication avec les pays tiers, 

mais aussi avec leurs populations, concernant les voies 

légales d’entrée en Europe et la politique des visas. La 

notion de « partenariats destinés à attirer les talents » 

évoquée dans le nouveau pacte, semble aller dans le 

sens d’une politique commune de l’immigration légale 

de travail, mais ses principaux traits restent, pour le 

moment, encore très vagues. 

 De plus, la Commission souhaite coopérer 

plus étroitement avec les pays tiers dans les domaines 

judiciaire et policier, notamment avec l’aide d’Europol, 

pour combattre les trafics d’êtres humains. L’Agence de 

l’Union européenne pour l’asile qui serait créée jouerait 

un rôle important dans la mise en place de cette 

coopération. Prenant en compte la complexité de ces 

partenariats, notamment avec des pays dans lesquels 

les gouvernements se montrent peu coopératifs. Il 

reste à voir comment cela pourrait se concrétiser 

efficacement. 

http://videos.senat.fr/video.1801750_5fa3a037598b8.audition-de-mme-ylva-johansson-commissaire-europeenne-chargee-des-affaires-interieures
https://www.robert-schuman.eu/fr/questions-d-europe/0542-il-est-temps-de-reviser-les-objectifs-de-l-aide-publique-au-developpement
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QUELLES AMÉLIORATIONS POUR LES DROITS 

DES MIGRANTS ?

 Certaines ONG travaillant avec des migrants 

et réfugiés regrettent l’accent mis sur les retours et 

non sur l’être humain. Judith Sunderland, directrice 

adjointe par intérim de la Division Europe et Asie 

centrale de Human Rights Watch (HRW) a déclaré à 

propos du nouveau système de parrainage : « It’s like 

asking the school bully to walk a kid home » [C'est 

comme demander à la brute de l'école de raccompagner 

un enfant chez lui]. Jon Cerezo d’Oxfam France aurait 

aussi souhaité que la solidarité se concrétise plutôt à 

travers la protection des demandeurs d’asile et non 

pas sous la forme des retours. Caritas Europe regrette 

l’accent mis sur les retours, mais l’ONG reconnaît 

plusieurs développements positifs sur des dispositifs 

visant à protéger le droit de l’enfant et à préserver 

l’unité familiale dès l’arrivée des migrants, ainsi que 

la tentative d’accorder plus d’attention à la protection 

des droits fondamentaux aux frontières et dans la 

coopération avec les pays tiers. 

 Le raccourcissement de cinq à trois ans de 

la période de temps après laquelle les réfugiés sont 

éligibles pour obtenir un statut juridique de long 

terme pourrait aussi faciliter l’intégration sur le sol 

européen.

LES RÉACTIONS DES ÉTATS MEMBRES SONT 

GLOBALEMENT CONSTRUCTIVES MAIS 

CERTAINS RESTENT VIGILANTS

 Les États membres ont plutôt accueilli 

favorablement le nouveau pacte de la Commission et 

estiment qu’il s’agit d’une « bonne base » pour entamer 

des négociations. Les réponses les plus optimistes sont 

celles des pays qui se sont trouvés en première ligne 

de la pression migratoire ces dernières années comme 

l’Italie et Chypre. Le Président du Conseil italien, 

Giuseppe Conte, a qualifié le nouveau pacte de « pas 

important vers une politique migratoire véritablement 

européenne », mais son homologue espagnol a déploré 

l’absence de « mécanisme de solidarité obligatoire ».

 L’Allemagne, qui occupe actuellement la 

présidence du Conseil de l’Union, regarde  favorablement 

cette nouvelle proposition et souhaite avancer le 

plus vite possible. D’autres pays, comme l’Autriche, 

l’Estonie, la Hongrie et la République tchèque, ont une 

approche plutôt constructive mais restent vigilants car 

ils ne souhaitent pas qu’un mécanisme de répartition 

obligatoire soit réintroduit – ce qui n’est pas prévu 

dans la proposition. On observe que les pays qui 

restent prudents sont d’ailleurs majoritairement ceux 

qui n’ont pas respecté le mécanisme de relocalisation 

mis en place en 2015. 

 C’est la Hongrie qui met le plus clairement en 

garde contre les nouvelles propositions, notamment 

celle concernant la solidarité obligatoire en lien avec 

le parrainage de retour, très difficile à réaliser pour 

un « petit » pays  selon l’ambassadeur de Hongrie 

à Paris Georges Károlyi. La solution la plus évidente 

préconisée par la Hongrie reste d’ « arrêter la 

migration ». Pourtant, le fait de ne pas avoir rejeté le 

pacte dans sa totalité est compris par la Commission 

comme une avancée importante. 

 L’Autriche, l’Estonie, la France, la Grèce, 

l’Italie, Malte, la Pologne – qui considèrent tous ce 

nouveau pacte comme une bonne base – estiment qu’il 

contient des propositions cruciales dans le domaine 

des retours, des partenariats avec les pays tiers et 

des contrôles aux frontières. D’autres États membres, 

comme la Belgique, l’Espagne et le Luxembourg, 

émettent des doutes sur la mise en œuvre de certaines 

propositions– notamment le fonctionnement de la 

solidarité obligatoire et les voies de migration légale. 

 Les avancées en terme de la protection de 

droits de l’Homme ont été soulignées par la Finlande 

et l’Irlande, qui ont demandé que plus d’efforts soient 

faits dans ce sens.    

***

 Le projet de pacte présenté par la Commission 

sera examiné par le Conseil et par le Parlement 

européen. La Présidence allemande du Conseil 

affiche une claire volonté d’avancer au plus vite sur 

les négociations et la Commission souhaiterait voir la 

proposition adoptée avant la fin de l’année prochaine. 

La pandémie de coronavirus, mais aussi la polarisation 

extrême du débat public sur cette question dans 

les États membres, pourraient toutefois rendre les 

négociations plus ardues que prévu. 

https://twitter.com/hrw/status/1308813669522911233?ref_src=twsrc%5Etfw%7Ctwcamp%5Etweetembed%7Ctwterm%5E1308813669522911233%7Ctwgr%5Eshare_3&ref_url=https%3A%2F%2Fwww.infomigrants.net%2Fen%2Fpost%2F27540%2Fmixed-reactions-to-new-eu-migration-pact
https://www.oxfamfrance.org/communiques-de-presse/nouveau-pacte-europeen-dasile-et-migration-a-la-recherche-dun-consensus-la-commission-europeenne-sincline-devant-les-gouvernements-anti-migration/
https://twitter.com/GiuseppeConteIT/status/1308757771593146368
https://www.pio.gov.cy/en/press-releases-article.html?id=15975#flat
https://www.bundesregierung.de/breg-fr/actualites/vorschlaege-der-kommission-1791338
https://www.faz.net/aktuell/politik/ausland/oesterreichs-innenminister-glaubt-an-einigung-auf-eu-asylreform-16991591.html
https://news.err.ee/1138641/mart-helme-all-eu-states-should-agree-on-migration-and-asylum-pact
https://www.lepoint.fr/politique/emmanuel-berretta/les-flux-migratoires-ne-doivent-pas-etre-geres-ils-doivent-etre-arretes-28-09-2020-2393870_1897.php
https://twitter.com/CZSecStateEU/status/1308715610457681921
https://www.lepoint.fr/politique/emmanuel-berretta/les-flux-migratoires-ne-doivent-pas-etre-geres-ils-doivent-etre-arretes-28-09-2020-2393870_1897.php
https://www.lepoint.fr/politique/emmanuel-berretta/les-flux-migratoires-ne-doivent-pas-etre-geres-ils-doivent-etre-arretes-28-09-2020-2393870_1897.php
https://www.interieur.gouv.fr/Le-ministre/Communiques-du-ministre/Reaction-de-la-France-au-Pacte-migratoire-presente-par-la-Commission-europeenne
https://gkoumoutsakos.gr/content/protasi-tis-eyropaikis-epitropis-gia-to-neo-symfono-metanasteysis-kai-asyloy-vasi-gia-entoni-diapragmateysi/
https://homeaffairs.gov.mt/en/media/Press_Releases/Pages/2020/Sep/Grupp-ta%E2%80%99-immigranti-rilokati-lejn-Franza.aspx
https://www.gov.pl/web/premier/premier-mateusz-morawiecki-w-brukseli-o-uruchomieniu-unijnego-budzetu-oraz-planie-dla-bialorusi
https://www.lamoncloa.gob.es/serviciosdeprensa/notasprensa/interior/paginas/2020/08102020_migraciones.aspx
https://gouvernement.lu/fr/actualites/toutes_actualites/communiques/2020/10-octobre/08-asselborn-jai-ue.html
https://intermin.fi/en/-/eu-home-affairs-ministers-discuss-the-reform-of-migration-and-asylum-policy-at-their-informal-meeting
https://www.dfa.ie/news-and-media/press-releases/press-release-archive/2020/september/statement-by-minister-for-european-affairs-byrne-on-the-eu-commissions-new-pact-on-migration.php
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 Le Pacte proposé par la Commission 

renforcera les outils et instruments existants, ainsi 

que l’aspect sécuritaire de la politique migratoire 

européenne. Il semble plus réaliste en matière de 

partage des responsabilités et de solidarité, mais 

la volonté politique sera indispensable pour trouver 

un accord entre les Etats membres et le contexte 

de pandémie et de crise actuelle pourrait ralentir 

l’avancement de ce dossier, comme l’a souligné Ylva 

Johansson. 

 

 La migration est un fait humain, structurel ; 

l’asile est un droit fondamental pour les personnes 

persécutées et une obligation juridique en vertu du droit 

international pour les États parties de la convention de 

Genève. Le domaine de la politique migratoire restera 

donc crucial pour l’Europe et une nouvelle approche 

européenne est indispensable. Ce pacte pourrait alors 

être une « bonne base » pour avancer, mais il reste 

à voir comment il pourra être adapté à des réalités 

politiques et migratoires différentes.

Ramona Bloj

Responsable des études, Fondation Robert 

Schuman

Stefanie Buzmaniuk

Responsable des publications, Fondation Robert 

Schuman


